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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
mercredi 9 novembre 2011 
 

 
Service instructeur N° CP-2011-11-4-7 
Service Etudes et Appuis de la Solidarité 
 
Service consulté 
Service d’Expertises en Travail Social 
Service Protection Maternelle et 
Promotion de la Santé 

 
 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS OU ORGANISMES RELEVANT DES 
DIFFERENTS SERVICES DE LA SOLIDARITE 

 
 

Résumé : Il vous est soumis dans le présent rapport les demandes de subvention de 
fonctionnement des Associations ou Organismes relevant des différents Services 
de la Solidarité pour un montant de 9 800 Euros. 

 

Dans le cadre de sa politique d’aide aux Associations dans le domaine de l’action sociale, le 
Conseil Général accorde chaque année des subventions de fonctionnement à des 
Associations ou Organismes oeuvrant au service de la population haut-rhinoise. 
 
Lors de la séance du 28 septembre 2011, la Commission de la Solidarité a examiné les 
demandes de participations financières. La Commission préconise de retenir la somme de 
9 800 €. Les propositions vous sont récapitulées ci-dessous. Il s’agit de subventions de 
fonctionnement. 
 
Les actions menées par les Associations s’inscrivent dans nos politiques et dans un 
partenariat avec nos services. 
 
 
FAMILLE (Lutte contre les exclusions et la précarité) 
 

 Syndicale Sos Solidarité Chômeurs et Précaires- Mulhouse – 
subvention complémentaire (portant la subvention totale à 3 000 €) : 2 500 €

 Centre Communal d’Action Sociale- Riedisheim- Ouverture d’une 
épicerie sociale : 2 000 €

 
PROMOTION DE LA SANTE: 
 

 UFSBD 68 - Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire du 
Haut-Rhin – Mulhouse- Subvention complémentaire pour les 
interventions au sein des EHPAD (portant la subvention totale à 
73 300 €) : 

5 300 €
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Un avenant à la convention du 11 mars 2011  (joint à ce rapport) est proposé avec l’Union 
Française pour la Santé Bucco-Dentaire du Haut-Rhin. 
 
Il vous est proposé d’attribuer les montants récapitulés ci-dessus aux Associations et 
Organismes cités, et d’approuver l’avenant joint. 
 
Il vous est proposé de m’autoriser à signer l’avenant avec l’Union Française pour la Santé 
Bucco-Dentaire du Haut-Rhin. 
 
Les montants nécessaires seront prélevés sur les lignes budgétaires prévues au budget 
primitif 2011: 
 

•  G731, Chapitre 65, Fonction 51, Nature 6574,  
•  G731, Chapitre 65, Fonction 51, Nature 65737, 
•  G716, Chapitre 65, Fonction 42, Nature 6574,  

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



 
AVENANT N° 1 année 2011 

 
à la convention du 11 mars 2011 avec l’Association  

UFSBD 68 
 
VU la convention du 11 mars 2011, entre le Département du Haut-Rhin et l’Association UFSBD 
 
Entre, 
 

le Département du Haut Rhin, représenté par le Président du Conseil Général, dûment 
habilité par une délibération du Conseil Général du 4 novembre 2011 
 
d’une part 

 
Et  

L’Association UFSBD 68 sise, 1 rue du Rhône – 68100 MULHOUSE, représentée par  
Docteur Jean-Pierre STRAUSS, Président, habilité par ………………………………………...  
 

 
Il est convenu ce qui suit :  
 
 
AArrttiiccllee  11 :  
 
L’article 2 de la convention du 11 mars 2011 signée par l’Association et le Conseil Général est 
ainsi complété : 
« Pour l'année 2011, le Département du Haut-Rhin alloue une subvention complémentaire et 
exceptionnelle pour le fonctionnement général de l’Association, à raison de 5 300 € » 
 
AArrttiiccllee  22 : 
 
Les autres dispositions restent inchangées. 
 
 

Fait en deux exemplaires 
 
A Colmar, le 

 
 
La Présidente de l'Association UFSBD 68 Le Président du Conseil Général 
 



Annexe 1 

Direction de la Solidarité 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 9 NOVEMBRE 2011 

 
Associations ou organismes relevant de l'action sociale (F) 

PROGRAMME 2011 
 

Services des Etudes et Appuis de la Solidarité 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

FAS04948 

SYNDICALE SOS SOLIDARITE CHOMEURS ET PRECAIRES-
MULHOUSE 
Subvention complémentaire portant la subvention totale à 3 000 € 

 

2 500,00 

FAS05054 

CENTRE COMMUNAL ACTION SOCIALE- RIEDISHEIM 
Création d'une épicerie sociale 

 
Cofinancement :  

RIEDISHEIM : 27 370,00 € 
 

2 000,00 

 
 
 
 

 
 

Service de Protection Maternelle et Infantile et Promotion de la Santé 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

PMI04577 

UFSBD 68 - UNION FRANCAISE POUR LA SANTE BUCCO-DENTAIRE DU 
HAUT-RHIN-MULHOUSE 
Santé Bucco-Dentaire – subvention complémentaire et exceptionnelle 
portant la subvention totale à 73 300 € 

 

5 300,00 

 
 

Total 4 500,00

Total 5 300,00


